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insertion professionnelle et sociale
Question écrite n° 5878

Texte de la question

M. Paul Dhaille appelle l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur l'insertion professionnelle
des jeunes handicapés. La FNATH (Fédération nationale des accidents du travail et des handicapés) a tenu son
41e congrès national du 17 au 20 septembre dernier. Au cours des nombreux débats de grande qualité, il a été
abordé la nécessité de donner un nouvel élan pour l'insertion professionnelle et sociale. En effet, l'insertion
professionnelle et sociale des personnes handicapées ou accidentées rencontre de trop nombreux obstacles :
10 ans après la loi du 10 juillet 1987, le quota d'emplois de 6 % stagne dangereusement autour de 4 %, dans les
entreprises du secteur privé, alors que plus de 38 % de celles qui sont assujetties, n'emploient aucun travailleur
handicapé. Il lui demande s'il ne serait pas nécessaire qu'une loi, plus favorable à l'emploi réel du travail des
handicapés, soit envisagée et que des instructions précises soient données aux préfets afin que les projets
porteurs d'emplois-jeunes prennent aussi en compte l'emploi des jeunes handicapés.

Texte de la réponse

La loi du 10 juillet 1987 a instauré une obligation d'emploi pour les entreprises employant 20 salariés et plus, à
hauteur de 6 % de leurs effectifs. Elle a prévu que celles-ci puissent s'acquitter de cette obligation selon
différentes modalités : l'emploi direct, la conclusion de contrats de sous-traitance ou de prestations de service
avec les établissements de travail protégé, la conclusion d'accords de branche, d'entreprise ou d'établissement
ou le versement libératoire à un fonds destiné à compléter l'action de l'Etat en favorisant toutes les formes
d'insertion professionnelle en milieu ordinaire de travail. 500 000 personnes handicapées sont en activité en
milieu ordinaire de travail et 100 000 en milieu protégé (ateliers protégés et centres d'aide par le travail).
Cependant, au 31 décembre 1997, 161 000 personnes handicapées sont à la recherche d'un emploi (1re, 2e et
3e catégories - données non corrigées des variations saisonnières). Leur qualification est peu élevée : pour les
chômeurs de 1re catégorie : 125 226 (mêmes sources), 52,9 % sont sans qualification (manoeuvres, ouvriers
spécialisés et employés non qualifiés) ; 47,5 % sont ouvriers ou employés qualifiés, 4,1 % techniciens et agents
de maîtrise. Il faut souligner également que 80 000 personnes handicapées sont employées dans les
établissements de moins de 20 salariés et 170 000 dans les fonctions publiques d'Etat, territoriale et
hospitalière. La politique d'insertion professionnelle des personnes handicapées s'appuie sur la mise en oeuvre
des différentes mesures d'aide à l'emploi de droit commun dont elles constituent l'un des publics prioritaires.
Ainsi en 1996, 20 580 contrats initiative emploi et 49 397 contrats emploi solidarité ont bénéficié aux personnes
handicapées, l'ensemble de ces contrats représentant un coût pour l'Etat de plus de deux milliards de francs. Le
dispositif de formation professionnelle concourt également à cette politique : 85 centres de rééducation
professionnelle, dont 10 gérés par l'office national des anciens combattants, offrent annuellement 10 500 places
agréées. 4 000 personnes handicapées reçoivent chaque année une formation auprès de l'AFPA, d'autres
centres contribuent aussi à la formation des personnes handicapées dans le cadre des schémas régionaux mis
en place par l'AGEFIPH avec le concours de certains conseils régionaux. Toutefois ce bilan ne doit pas masquer
la stagnation du taux moyen d'emploi des personnes handicapées employées et la faiblesse du niveau de
qualification des travailleurs handicapés demandeurs d'emploi dont le nombre s'est accru ces dernières années
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plus rapidement que pour les personnes valides. La ministre de l'emploi et de la solidarité souhaite par
conséquent mettre en place une nouvelle politique, audacieuse et centrée sur l'emploi. En ce qui concerne la
formation professionnelle, il est indispensable de développer les formations en alternance et particulièrement
l'apprentissage pour les jeunes handicapés et organiser la complémentarité de l'offre de formation de droit
commun et spécialisée. Il convient d'impulser une réelle dynamique locale dans le cadre d'une politique
départementale concertée en faveur des personnes handicapées. En ce qui concerne les COTOREP, la ministre
de l'emploi et de la solidarité demande à ses services de travailler à l'harmonisation des décisions rendues par
ces commissions, de façon à garantir l'égalité de traitement que l'on est en droit d'attendre du service public.
Elle veillera aussi particulièrement à ce que les nouveaux dispositifs de la politique de l'emploi profitent
pleinement aux personnes handicapées et particulièrement en matière d'emploi de jeunes dans le cadre des
dispositions de la loi du 16 octobre 1997 et demande dès maintenant à tous les acteurs de faire preuve d'une
particulière attention sur ce point.
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